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1. La situation communale  

Vensac est un village à la fois viticole, forestier et côtier. Vensac  est rattachée à la 

Communaut® de Communes M®doc Atlantique, intercommunalit® qui sõ®tend de Lacanau ¨ 

la pointe de lõestuaire de la Gironde, au sein du Parc Naturel R®gional M®doc. Au sein de ce 

territoire, Vensac se trouve dans le nord du Médoc, entre Le sparre -Médoc et la Point e de 

Grave. Médoc Atlantique compte 26300 habitants, sur 1000m² de territoire.  Vensac compte 

pr¯s de 1000 habitants, et sõ®tend sur 34 kmİ (source INSEE 2017).  

Vensac appartient au bassin de vie et ¨ la zone dõemploi de Lesparre M®doc, bien que nõ®tant 

pas dans la même intercommunalité. Le village se trouve à 20 minutes de Lesparre Médoc et 

en dehors de lõaire dõinfluence de lõagglom®ration bordelaise qui est ¨ une heure de route.  

Vensac est une commune à la fois résidentielle et touristique.  
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Tableau synthétique des structures intercommunales auxquelles la commune adhère  

Structures 

intercommunales  
Compétences / Actions  

Communauté de 

communes Médoc 

Atlantique  

Compétences obligatoires  

¶ Développement économique  :  

Création, aménagement, entretien et gestion de zones 

dõactivit® industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 

touristique, portuaire et aéroportuaire  

Stratégie de développement économique et touristique  

Politique locale du commerce et de lõartisanat 

Promotion du tourisme  

¶ Espace communautaire  :  

Am®nagement de lõespace pour la conduite dõactions 

dõint®r°t communautaire 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et schéma de 

secteur  

¶ Ordures ménagères  : collecte et traitement des déchets  

¶ Gens du voyage  : création, aménagement, entretien et 

gestion des aires dõaccueil 

¶ Gestion des milieux aquatiques, prévention des 

inondations  : 

Entretien et am®nagement des cours dõeau, canaux, 

lacs, plans dõeaué 

D®fense contre les inondations et lõoc®an 

Protection et restauration des sites, des écosystèmes 

aquatiquesé 

Compétences optionnelles  

¶ Politique du logement et du cadre de vie  

¶ Actions en faveur du logement des personnes 

défavorisées  

¶ Protection et mise en valeur de lõenvironnement 

¶ Création, aménagement et entretien de la voirie  

¶ Développement et aménagement  

¶ Création et gestion de maisons de services au public  

¶ Diagnostic du territoire et définition des orientations du 

contrat de ville  

¶ Action sociale dõint®r°t communautaire 

Compétences supplémentaires  

¶ Gestion des voies et équipements «  itinérance douce  » : 

pistes cyclables, circuits de randonnées pédestres et 

équestres  

¶ Aménagement, promotion, amélioration des services et 

des conditions dõaccueil des ports 

¶ Am®nagement de lõespace de la Zone industrialo-

portuaire du Verdon -sur-Mer  

¶ Contribution au SDIS  

¶ Gestion des sites Natura2000 des Lacs Médocains  
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¶ Soutien et accompagnement aux initiatives, aux 

événements et manifestations du territoire et du Médoc  

¶ Soutien financier aux communes pour des manifestations 

et fêtes communales  

¶ Entretien des plans plages océaniques communaux  

Syndicat Mixte du Pays 

Médoc  

Couvre lõensemble du M®doc (4 communaut®s de 

communes du Médoc, Eysines, Blanquefort, Parempuyre), 

avec 4 missions  :  

¶ Développement touristique territorial  

¶ Développement sanitaire et social  

¶ Développement agri -environnemental  

¶ £tudes et recherches sur lõam®nagement et le 

développement du territoire  

Parc Naturel Régional 

Médoc  

51 communes regroupées à travers 4 communautés de 

communes du Médoc. La Charte du PNR a trois vocations  :  

¶ Accorder les activités humaines avec les dynamiques 

naturelles  

¶ Prendre soin des équilibres du Médoc pour renforcer son 

essor 

¶ Structurer la relation avec la Métropole  

Syndicat 

dõ®lectrification du 

Médoc  

51 communes du Médoc membres  

¶ Distribution dõ®nergie : électricité  

Syndicat 

intercommunal 

dõadduction en eau 

potable de saint -Vivien 

de Médoc  

4 communes  : Grayan -et -lõH¹pital, Saint-Vivien -de -Médoc, 

Talais, Vensac  

¶ Production, transfert et distribution de lõeau potable 

Syndicat 

intercommunal pour le 

regroupement 

pédagogique 

intercommunal  

3 communes  : Grayan -et -lõH¹pital, Talais et Vensac 

Syndicat mixte des 

bassins versants de la 

Pointe Médoc  

2 communautés de communes  : Médoc Atlantique et Médoc 

Cïur de Presquõ´le 

¶ Am®nagement dõun bassin ou dõune fraction de bassin 

hydrographique  

¶ Entretien et am®nagement dõun cours dõeau, canal, lac 

ou plan dõeau 

¶ Défense contre les inondations et contre la mer  

¶ Protection et restauration des sites, des écosystèmes 

aquatiques, des zones humides et des formations boisées 

riveraines  

¶ Maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte 

contre lõ®rosion des sols 
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2. £laboration du Plan Local dõUrbanisme 

Le PLU de Vensac a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 1 0 aout 2012. Le 

PLU a connu plusieurs modifications simplifiées, mais près de 9 ans après, il paraît nécessaire de 

procéder à sa révision pour le faire plus profondément évoluer.  

 

Le PLU de Vensac r®vis® a fait lõobjet dõune premi¯re proc®dure. Le PLU a ®t® approuv® une 

premi¯re fois le 19 f®vrier 2024, et a fait lõobjet dõobservations par le contr¹le de l®galit®. La 

d®lib®ration dõapprobation a donc ®t® retir®e par le Conseil Municipal en date du 13 mai 2024, 

afin de pouvoir intégrer les observations du contrôle de légalité.  

Le pr®sent PLU a donc fait lõobjet de reprises afin dõint®grer les demandes de la pr®fecture, 

notamment pour mettre en ïuvre une meilleure application de la loi littoral. N®anmoins, 

lõint®gralit® du document nõa pas ®t® retravaill®, notamment au sein des ®l®ments dõ®tat initial 

de la commune. Par exemple dans le diagnostic, excepté des adaptations à la marge, seule 

la partie traitant des ®l®ments de la loi littoral ¨ lõ®chelle de la commune a été revu e, 

conformément à ce qui avait été demandé par les servic es de la préfecture. De ce fait, des 

décalages peuvent apparaître entre les données initiales, la traduction règlementaire et la 

réalité du terrain, la commune ayant poursuivi son projet de développement en application 

du PLU en vigueur.  

 

Les données sont issues du traitement du recensement principal et complémentaire de 2017 

de lõINSEE ð sauf mention contraire. Toutes les évolutions sont exprimées sur la période 2012 -

2017, sauf mention contraire.  

Les dernières données INSEE sont définies sur la géographie communale en date du 

01/01/2020. Le traitement effectué par Métropolis par intercommunalité est défini sur la 

géographie intercommunale en date du 01/01/2020.  
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1. Démographie  

A. Une commune attractive  

Avec 1095 habitants en 2021 , Vensac passe du statut de village ¨ celui de ville. Jusquõaux 

années 2000, la population était plutôt stable, oscillant entre 600 et 700 habitants. Mais avec 

une croissance démographique régulière depuis 1990, Vensac a  dépassé  le seuil des 1000 

habitants.  La population légale pour 2018, parue au 1 er janvier 2021 , est de 1003 habitants.  

Pour rappel, nous ne parlons ici que de la population permanente et non des populations liées 

au tourisme. Pour autant dans le projet de territoire, il sera nécessaire de prendre en compte 

cette population supplémentaire, qui est notamment utilisatrice des  équipements 

(assainissement, r®seau viaireé).  

 

 

 

Si on compare le taux de variation annuel moyen de Vensac à celui des autres niveaux 

g®ographiques dans lesquels il sõinscrit (CC M®doc Atlantique, Gironde) ou le territoire voisin 

(Lesparre Médoc), on constate une attractivité récemment amplifiée sur la c ommune. Alors 

quõavant les ann®es 90, Vensac ®tait plut¹t moins attractive que les territoires de comparaison, 

elle affiche ¨ partir des ann®es 2000 des taux dõattractivit® sup®rieurs, avec une période qui 

ressort particulièrement  : 2007-2012. 
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Cette dynamique d®mographique r®cente est due ¨ lõarriv®e de nouvelles populations sur la 

commune. Le solde naturel est toujours légèrement négatif, quand le solde migratoire varie 

très fortement selon la période. Entre 2007 et 2012, la commune a accueilli  177 nouveaux 

habitants, soit plus de deux fois plus que sur les périodes précédentes et suivante.  

 

 

B.  Une commune de petits m®nagesé 

Comme au niveau national et local, la taille des ménages a fortement chuté depuis les années 

60. Elle est en 2017 de 2,1 personne.  

En 2017, la taille des ménages est inférieure à celle du département (2,14), mais supérieure à 

celle de lõintercommunalit® (2,03) et de Lesparre-Médoc (2,07). Cette variation de la taille des 

ménages semble se stabiliser depuis 2007, ce qui laisse penser q uõelle pourrait trouver son 

®quilibre autour de 2,1 personnes. Cette stabilisation est le fruit de lõarriv®e de familles sur la 

commune.  

La baisse de la taille des ménages est multi -factuelle  : allongement de lõesp®rance de vie, 

d®cohabitation diminution du nombre dõenfants par couple é  
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Les nouveaux habitants sont en effet principalement des jeunes avec enfants. Toutefois, la 

commune est également attractive pour les plus de 55 ans.  

Les couples sans enfants et les personnes seules sont sur -repr®sent®es. Plus dõun tiers des 

ménages Vensacais est composé de  personne seule et plus dõun autre tiers des ménages est 

composé  de couples sans enfant. Seuls 28% des ménages vivent avec des enfants. Ceci 

explique ¨ la fois la faible taille des m®nages de la commune, et sa stabilisation avec lõarriv®e 

de familles qui permettent de maintenir une taille des ménages légèrement supérie ure à deux 

personnes.  

 

 

 

Cela nécessite une offre diversifiée en logements, pour favoriser le maintien de chacun sur la 

commune tout au long de son parcours résidentiels.  

C.  é A la population ©g®e mais qui a tendance au rajeunissement 

Les classes dõ©ge les plus repr®sent®es sont les 45-59 ans et les 60 -74 ans. Elles sont aussi les 

classes dõ©ge qui ont connu la plus forte hausse entre 2012 et 2017.  

Lõindice de jeunesse1 est de 0,48 en 2017. Il t®moigne dõune population ©g®e sur la commune, 

repr®sentative des populations pr®sentes ¨ lõ®chelle intercommunale. Toutefois entre 2012 et 

 
1[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΦ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƧŜǳƴŜΦ tƭǳǎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ лΣ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

est âgée. A Vensac, les plus de 60 ans sont donc plus de deux fois plus nombreux que les moins de 20 ans. 
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2017, lõindice de jeunesse a l®g¯rement augment®, alors que celui de lõintercommunalit® et 

celui de la Gironde montrent une tendance au vieillissement.  

En effet, le nombre des moins de 30 ans a augmenté sur la période 2017 -2012. La commune 

est donc également attractive pour les familles avec enfants.  

 

  

 

Vensac se trouve en dehors de lõinfluence de grandes villes. Son attractivit® nõest donc pas 

très importante, mais malgré son éloignement et sa population âgée, la commune a su capter 

des ménages, et notamment des familles.  

D. Exemple des nouvelles populations arrivant sur la commune ð Vensac 

Océan 2  

La mairie ayant vendu les terrains du lotissement Vensac Océan 2, elle dispose des dates de 

naissance des acqu®reurs. Cela permet dõavoir un ®chantillon des nouveaux habitants de la 

commune, même si ces données ne sont pas exhaustives. En effet, de nombreu x ménages 

sont venus sõinstaller au niveau du bourg. Par ailleurs, de nombreux logements sur le lotissement 

sont des résidences secondaires. Le détail de cette donnée sera traité  dans la partie «  Habitat 

et logement  ». 

Sur les 155 acqu®reurs de Vensac Oc®an 2, la moyenne dõ©ge est de 51 ans, le plus jeune 

ayant 28 ans et le plus âgé 81 ans.  

Deux tendances ressortent de ces données  : un groupe dõacqu®reurs de jeunes m®nages, qui 

ont entre 36 et 45 ans, et donc en ©ge dõavoir des enfants vivant au domicile, et un deuxi¯me 

groupe dõacqu®reurs qui ont entre 56 et 61 ans, de jeunes retrait®s ou pré retraités. Au total ce 

sont 61 acquéreurs qui ont moins de 45 ans, et 59 qui ont plus de 56 ans. Dans les deux cas, il 

peut sõagir de personnes construisant sur la commune ¨ vocation de r®sidence secondaire 

comme  de  résidence principale.  

 

0,00

0,20

0,40

0,60

0,80

1,00

1,20

Vensac CC Médoc
Atlantique

Gironde

Population - Indice de jeunesse

2012 2017

0 50 100 150 200 250 300

0-14 ans

15-29 ans

30-44 ans

45-59 ans

60-74 ans

75-89 ans

Plus de 90 ans

Population - Répartition par tranche d'âge

2012 2017



 

 

17 Plan Local dõUrbanisme 

PLAN LOCAL DõURBANISME |  Rapport de présentation - Diagnostic  

 

 

E. Chiffres clés comparés  

Chiffres clés  

 

Population 
2017 

Taux de variation 
annuel moyen de 

la population 
2007-2012 

Taux de variation 
annuel moyen de 

la population 
2012-2017 

Taille des 
ménages 

Indice de 
jeunesse 

Vensac 986 3,84% 1,13% 2,1 0,50 

CC Médoc Atlantique 26292 1,96% 1,14% 2,03 0,48 

Gironde 1583384 1,03% 1,31% 2,14 1,01 

 

La commune de Vensac semble être une commune attractive au niveau intercommunal, 

avec un taux de variation annuel de la population parfois similaire parfois bien supérieur.  Cette 

attractivité récente est donc à confirmer sur une période plus longue .  

La taille des m®nages et lõindice de jeunesse sont faibles, notamment si on les compare avec 

les niveaux constatés en Gironde. Cela signifie que la commune dispose de plus de ménages 

de 1 ou 2 personnes que de familles, et de plus de personnes de plus de 6 0 ans que de jeunes. 

Lõattractivit® de la commune d®pendrait donc davantage de la venue de retrait®s que de 

jeunes ménages. Cette analyse est à valider avec les futures données sur la période récente 

et à mettre en parall¯le avec lõanalyse de lõ®conomie et de lõemploi. 
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2. Habitat et logement  

A. Une production de logements soutenue  

En 2017, Vensac compte 780 logements. En 50 ans, le parc de logements a presque triplé, 

transformant consid®rablement le paysage communal. Cette augmentation sõest faite de 

manière très régulière, sans lien avec les oscillations démographiques.  

Vensac compte 780  logements  pour 986 habitants. Le parc de logements peut paraître 

conséquent, mais il faut compter que Vensac se situe sur la côte atlantique. Le parc de 

logement a certes pour vocation de loger la population communale, mais beaucoup de 

logements sont aussi des rési dences secondaires.   
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B. Un parc inoccupé  important  

En 2017, 40% du parc est inoccup® ou occup® quõune partie de lõann®e. Cela repr®sente 310 

logements.  

Un nombre croissant de résidences secondaires  

Alors que le parc de résidences secondaires représente 18% du parc en 1968, il représente près 

de 34% en 2017, soit 264 logements. Le parc de résidences secondaires a donc largement 

contribué à la production de logements. Cette forte part des résidences secondaires 

sõexplique par le cumul de deux facteurs : la proximit® avec lõoc®an, site touristique, et le retrait 

par rapport aux agglomérations attractives. Le territoire a donc une fonction touristique forte.  

Toutefois, plus récemment, le rythme de production de résidences secondaires a décéléré au 

profit du parc de résidences principales. La part de résidences principales a ainsi augmenté 

sur les dernières périodes, passant de 56,6% en 1999 à 60,3% du parc en 2017.  
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Pour avoir une vision de la destination des logements créés ces dernières années, il est possible 

de prendre lõexemple du lotissement Vensac Oc®an. En effet, ce lotissement en deux phases 

comptait 53 lots pour sa phase 1 puis 98 lots pour sa phase 2, soit un panel représentatif. Les 

élus ont travaillé sur la vocation résidentielle ou secondaire des logements  : 

- Sur Vensac Océan 1, sur les 53 lots, 33 sont à vocation de résidence secondaire, soit 

62%, et donc seulement 38 à vocation de résidence principale.  

- Sur Vensac Océan 2, sur le s 98 lots, une dizaine de lots nõont pas encore de permis de 

construire en mars 2021, et sur les lots bâtis la tendance paraît évoluer. Il semble que la 

moitié des logements soient des résidences secondaires et la moitié des résidences 

principales.  

Toutefois, et vue la localisation du lotissement, tr¯s proche de lõoc®an et du centre de 

Montalivet, station balnéaire , il est probable que la tendance à la production de résidences 

principales soit moins forte que  sur le bourg de Vensac.  

Très peu de logements vacants, mais une évolution à surveiller  

La commune compte 5,9% de logements vacants, ce qui représente 46 logements. Vensac a 

une vacance qui est consid®r®e comme une variable dõajustement n®cessaire au march® de 

lõimmobilier. 
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En effet, un taux de vacance est consid®r® comme raisonnable lorsquõil est en dessous de 7% 

car il est constitué de plusieurs types de logements vacants  :  

¶ Une vacance frictionnelle, nécessaire au parcours des ménages, qui garantit les 

parcours r®sidentiels et lõentretien des logements (bien mis en vente ou en location, 

bien qui fait lõobjet dõune successioné) 

¶ Une vacance structurelle, de longue durée (logement vétuste qui ne peut être mis sur 

le march® sans b®n®ficier de travaux lourds, logements bloqu®s par le r¯glement dõune 

succession, logements en indivision conflictuelle par exemple).  

Toutefois, le taux de vacance à Vensac a eu tendance à augmenter sur la dernière période, 

passant de 2,7% en 2007 à 5,9% en 2017. Il est donc nécessaire de contrôler que ce taux de 

logements vacants nõ®volue pas ¨ la hausse dans les prochaines ann®es.  
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Pour compléter ces données et être au plus proche de la réalité de la commune, les élus on 

affin® ces donn®es sur la vacance des logements. Il en ressort, quõune grande partie des 

logements est en réalité occupée (par évolution depuis la réalisation de la base de données 

MAJIC, ou par inexactitude de la base de données), utilisé e comme résidence secondaire, 

loué e ou ¨ lõ®tat de ruine. 

Ainsi seuls 8 logements sont réellement vacants sur la commune, donnée bien différente de ce 

qui ressort des statistiques.  

 

C. Un parc récent, très peu diversifié  

Un parc de grands pavillons  occupés par des propriétaires  

Le parc de logements de Vensac est typique des communes rurales. On ne trouve quasi 

exclusivement que des maisons, à 98%. Seulement 12 appartements sont comptabilisés sur la 

commune.  

Les r®sidences principales sont tr¯s majoritairement des grands logements. Aucun studio nõest 

recensé à Vensac et seulement 26 logements de 2 pièces. A contrario, plus du tier des 

logements sont des logements de 5 pièces et plus.  
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Vensac ne compte pas de logement social 2.  

Le parc de logements nõest pas facilitateur des parcours r®sidentiels, contraignant ainsi 

lõaccueil dõune population diversifi®e, on pense notamment aux jeunes m®nages, mais aussi 

le maintien des populations présentes sur place (personnes âgées, décohabita tionsé). Cette 

carence contraint les possibilités de mixité sociale et générationnelle, et explique aussi le profil 

socio -démographique des habitants de Vensac.   

Les logements sont également majoritairement récents 3. En effet, à  peine plus du tiers des 

logements datent dõavant 1970. Ces logements se trouvent en tr¯s grande majorit® au cïur 

du centre ancien. Ces logements ne correspondent pas toujours aux normes de confort 

largement demandées. Leur attractivité répond plutôt ¨ des crit¯res dõordre patrimonial et ne 

sont pas nécessairement des biens dégradés. Il est cependant important de surveiller ce parc 

qui peut potentiellement être de qualité médiocre.  

  

 
2 Source : RPLS 2020 
3 Habitations construites après 1970, période à laquelle les premières règlementations de qualité des logements sont apparues 

(RT 1974). 
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Une construction récente très 

importante  

Les logements sont donc en grande partie 

récents et se sont développés sur un 

modèle pavillonnaire , avec un 

développement sur la période très récente 

-après 2000 - conséquent . La production de 

logements sõest m°me acc®l®r®e ¨ partir 

des années 2000.  

 
 

 

 

Lõanalyse des donn®es Sitadel4 est donc intéressante pour analyser la production de 

logements récente, sur les 10 dernières années , et compl®ter les donn®es de lõINSEE.  

Les données  Sitadel font apparaître une très forte accélération du nombre de permis de 

construire autorisés à partir de 2017.  Alors que le nombre de logements commencés était 

globalement stable, autour de 10 logements par an, ce nombre a brutalement augmenté 

pour atteindre 32 logements en 2018. En 2018 et 2019, le nombre de logements autorisés est 

encore supérieur -50 en 2019 - laissant supposer une augmentation croissante du nombre de 

logements commencés dans les dernières années,  et laissant percevoir une poursuite de cette 

dynamique.  

 
4 {ƛǘŀŘŜƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƛŎƛ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 
permis de construire.  
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Source  : Sit@del ð données arrêtées fin novembre 2020  

 

Cette production de logements sõest faite en majorité  en individuel pur, accentuant la 

spécialisation du parc.  Seulement 3 logements ont été réalisés en collectifs et 14 en individuel 

groupé 5 sur les 124 logements commencés.  

Selon les élus, cette production de logements est majoritairement destinée à de la résidence 

principale. Cette production neuve serait donc synonyme dõune explosion d®mographique 

sur les toutes dernières années.  

Les évolutions socio -d®mographiques ¨ lõïuvre, d®coulant de la production de logements de 

ces dernières années ne peuvent donc être prises en compte dans le présent diagnostic  faute 

de données existantes . Il faut  donc utiliser  les données statistique s et lõanalyse faite 

précédemment  avec précaution . Avec une telle arrivée de population,  toutes les cartes sont 

rebattues  : ®volutions d®mographiques, p¹les dõemploi, ®quipements communaux et du 

bassin de vie, réseaux.. .  

D. Chiffres clés comparés  

Chiffres clés  

 

Nombre 
de 

logements 
en 2017 

Taux de 
résidences 
principales 

Taux de 
résidences 
secondaires 

Taux de 
logements 

vacants 

Part des 
maisons 

Taux 
d'évolution 
annuel des 
logements 
2012-2017 

Part des 
logements de 
moins de 2 
pièces (T1 

T2) 

Part des 
logements 

de plus de 4 
pièces (T4 

T5) 

Vensac 780 60% 34% 6% 98% 0,86% 6% 71% 

CC Médoc 
Atlantique 35903 36% 61% 4% 86% 1,07% 9% 69% 

Gironde 838293 85% 9% 6% 62% 1,87% 20% 60% 

 

Le taux dõ®volution annuel du nombre de logements est moindre que sur les territoires de 

r®f®rence. Toutefois, ®tant donn® lõanalyse des logements autoris®s et commenc®s, le taux 

dõ®volution devrait °tre bien sup®rieur pour les ann®es suivant 2017. 

 
5 [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƎǊƻǳǇŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

individuels (lotissement). 
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Ce quõil est important de noter pour Vensac, est que son caract¯re c¹tier et touristique est 

moins marqué que  pour  les autres communes de Médoc Atlantique  : le taux de résidences 

principales et de résidences secondaires est inversement proportionnel entre la commune et 

lõintercommunalit®. Alors que M®doc Atlantique affiche un taux de r®sidences secondaires de 

61%, la commune nõen a que 34%. A lõinverse, le taux de résidences principales est de 60%  à 

Vensac quand il est de 36% au niveau de Médoc Atlantique. Vensac est donc, contrairement 

aux communes voisines attractive pour du résidentiel.   

Le taux de résidences secondaires en Gironde est par contre bien inférieur à celui de Vensac, 

malgré le potentiel touristique du département.  La commune joue donc un rôle résidentiel au 

niveau local, mais tout de même un rôle touristique au niveau départemental.  

Le caract¯re rural de Vensac est aussi plus marqu® quõau niveau intercommunal avec un taux 

de maisons bien plus important (98% contre 86% au niveau intercommunal), avec moins de 

petits logements et plus de grands logements 6. La diff®rence est moindre lorsquõon regarde la 

taille des logements, toutefois ces données découlent également de la moindre par t de 

r®sidences secondaires. En effet, beaucoup dõappartements dans ces territoires sont destin®s 

à de la résidence secondaire.  

Si on compare ces chiffres avec le niveau départemental, les ®carts constat®s avec lõ®chelle 

intercommunale sont décuplés du fait du poids que représente le parc de logements de 

lõagglom®ration Bordelaise.  

  

 
6 ±ŜƴǎŀŎ ŎƻƳǇǘŜ с҈ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƴŘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ф҈Φ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ 

des grands logements est moindre : 71% quand la communauté de communes en compte 69%. 
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3. Projections  démographiques  et de production de logements 

¨ lõhorizon 2033 

Il sõagit ici de r®aliser des perspectives th®oriques dõ®volution d®mographique, modélisées à 

partir des dynamiques pass®es connues sur la commune et ¨ une ®chelle ®largie. Il sõagit 

dõhypoth¯ses th®oriques, mais n®anmoins n®cessaires pour encadrer et justifier le projet de 

développement du territoire.  

Cette projection est réalisée pour une période de 10 ans  : 2023 ð 2033.   

A. Compatibilité avec les documents de rang supérieur  

Le SCOT Médoc Atlantique a été approuvé en 2024 . Le PLU doit donc être compatible avec 

celui -ci .  

Le SCOT Médoc Atlantique  ne pose pas la croissance démographique comme une fin en soi. 

N®anmoins ¨ lõhorizon 2040, lõ®volution maximale souhait®e de la population est affich®e pour 

Vensac à 1300 habitants, soit un taux de variation de population maximal de 1,12%. Le nombre 

de log ements à créer est de 178.  

Pour répondre à cette croissance,  le SCOT envisage la création de 7 515 logements  à son 

®chelle dõici ¨ 2040, afin de  conforter prioritairement Lacanau , Soulac -sur-Mer  et Hourtin . 

Les analyses suivantes  avaient été réalisé es lors du premier arrêt du document,  à partir 

dõ®l®ments du SCOT Médoc Atlantique en projet. Les objectifs et taux de variation ont pu 

évoluer, mais restent globalement cohérents avec ceux du document approuvé.  

B. Accueil démographique  

Vensac a connu une tr¯s forte augmentation du nombre dõhabitants entre 2017 et 2022, qui 

fait suite ¨ une augmentation plus l®g¯re depuis les ann®es 1990. Il est tr¯s difficile dõ®tablir une 

tendance ¨ Vensac ®tant donn® que nous nõavons pas de chiffres v®rifi®s r®cemment, et que 

ces fortes augmentations sont li®es en grande partie ¨ lõouverture de lotissements, alors que 

dans les prochaines années, de tels projets ne seront pas nécessairement portés par la 

commune.  

A lõ®chelle du SCOT M®doc Atlantique, une croissance pr®visionnelle est envisag®e entre 1,3 

et 1, 6% pour  une capacité de développement ma îtrisée, au service de lõobjectif de faire de 

Lacanau, Soulac et Vendays Montalivet, des villes oc®anes ¨ lõann®e, et de renforcer la 

centralité également structurante de Hourtin . Il est donc nécessaire de prendre en compte 

ces objectifs ®tablis pour lõensemble des communes du SCOT.  

ë lõ®chelle du SCOT de la Pointe M®doc, la croissance pr®visionnelle envisag®e est de 1,4%/an. 

Si les dynamiques d®mographiques ¨ lõïuvre ¨ Vensac sont bien sup®rieures ¨ ces 

projections , la commune devra cependant prévoir un développement compatible  avec ces 

ambitions . La volonté communale est de revenir à un développement plus raisonné, qui ne 

tienne pas compte des lotissements de Vensac Océan qui étaient des projets spécifiques.  Les 

perspectives démographiques peuvent donc être appréhendées au regard des dynamiques 

passées qui ne prennent pas en compte ce très récent développement.   
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Taux de croissance annuels moyens  

 
1990-2017 1999-2017 2007-2017 2012-2017 

Vensac  1,51 1,97 2,48 1,13 

CC Médoc Atlantique 1,42 1,75 1,55 1,14 

Gironde 0,99 1,16 1,17 1,31 

 

Dans lõarmature territoriale du SCOT, Vensac est identifiée comme un pôle de proximité  et nõest 

donc pas support à un fort développement pour maintenir les équilibres . Lõambition porte sur 

le développe ment des « Villes Oc®anes ¨ lõann®e » comme indiqué ci -avant.   

Selon les dynamiques précédentes, les ambitions du territoire portées à travers le SCOT et les 

volontés communales de revenir à un développement moins soutenu, les perspectives 

th®oriques dõ®volution d®mographique seront bas®es sur les hypoth¯ses suivantes :  

Une hypothèse basse à 1.1% par an , marquant une nette diminution de lõattractivit® sur le long 

terme, mais qui correspond mieux ¨ ce qui sõest produit entre 2012 et 2017. 

Une hypothèse moyenne à 1,3% par an , correspondant ¨ lõhypoth¯se basse du SCOT Médoc 

Atlantique . 

Une hypothèse haute à 1, 6% par an , correspondant ¨ lõhypoth¯se haute du SCOT Médoc 

Atlantique  et légèrement supérieure à  la croissance démographique connue entre 1990 et 

2017 au niveau communal . 

Selon les hypothèses du SCOT, la commune pourrait ainsi accueillir entre 122 et 181 habitants 

en 10 ans.   

 

Perspective d'accueil de population  

  

Hypothèse basse 
1,1% 

Hypothèse 
médiane 1,3% 

Hypothèse haute 
1,6% 

Date d'Arrêt N 2023 1055 1055 1055 

N+1 2023 1067 1069 1072 

N+2 2023 1078 1083 1089 

N+3 2023 1090 1097 1106 

N+4 2023 1102 1111 1124 

N+5 2023 1114 1125 1142 

N+6 2023 1127 1140 1160 

N+7 2023 1139 1155 1179 

N+8 2023 1151 1170 1198 

N+9 2023 1164 1185 1217 

N+10 2023 1177 1200 1236 

Habitants 
supplémentaires   +122 +145 +181 
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C. Perspectives théoriques de mises sur le marché de logements  

Le calcul des perspectives de production de logements se base sur deux éléments  : 

¶ Les besoins li®s ¨ lõ®volution d®mographique,  

¶ Les besoins li®s ¨ lõ®volution du parc de logements et aux ®volutions structurelles 

démographique s. Cõest le calcul du ç point mort  » qui consiste à calculer le nombre 

minimal de logements ¨ produire pour permettre le maintien dõune population 

constante en volume ¨ lõann®e N. Ce calcul inclut g®n®ralement 3 variables : 

o Le desserrement des ménages  : plus la dynamique de baisse de la taille des 

ménages est forte, plus le nombre de logements à mettre sur le marché est 

important pour maintenir le m°me nombre dõhabitants.  

La baisse de la taille des ménages a été forte sur le temps long. Toutefois, depuis 

les années 2000, elle paraît se stabiliser et a même légèrement rebondi sur la 

dernière période. Il est trop tôt pour dire que ce rebondissement perdurera dans 

le temps, dõautant que la commune accueille une large part de jeunes retraités 

dans ses nouveaux lotissements. En effet le vieillissement de la population est le 

premier facteur de la croissance du nombre de ménages. Toutefois ces secteurs 

en développement attirent au ssi les jeunes ménages.  

De nombreux indicateurs au niveau national laissent penser que la taille des 

ménages ne peut diminuer davantage  : le nombre de personnes vivant seule 

semble se stabiliser, le taux de divorce s nõaugmente plus, les jeunes restent plus 

longtemps au domicile familial é  

Autant dõ®l®ments qui limitent la baisse de la taille des m®nages. Par ailleurs, il 

y aurait un seuil en dessous duquel la taille des ménages ne peut descendre et 

qui serait légèrement en dessous de 2. Nous pouvons donc estimer que la taille 

des ménages re stera autour de 2,1, voire augmentera très légèrement , vue 

lõattractivit® de la commune. Si la taille des ménages augmente très 

légèrement, passant de 2,10 à 2,11 puis 2,12, cela représenterait 2 logements  

qui pourraient être libérés.  

o Le renouvellement du parc  : le besoin lié au renouvellement du parc 

correspond au nécessaire remplacement du nombre de logements retirés du 

march® (d®molis, reconvertisé). Pour rester sur une dynamique moyenne, et ne 

pas prendre en compte la production de logements sur Vensac Océan, il faut 

que le calcul se base  sur les données antérieures à 2016  (entre 2011 et 2016).  

Sur cette période, il y a eu environ 9 logements produits par an. Parallèlement, 

lõINSEE d®nombre une moins forte augmentation du nombre de logements. Le 

nombre de logements à produire pour renouveler le parc est évalué à 32 

logements  pour les 10 prochaines années.  

¶ Fluidité du marché  : il sõagit de prendre en compte lõ®volution du nombre de 

résidences secondaires et du nombre de logements vacants qui deviennent des 

résidences principales et inversement.  

o Résidences secondaires  : A lõ®chelle du SCOT, lõobjectif est de diminuer la part 

des résidences secondaires. Toutefois, à Vensac, la part des résidences 

secondaires est presque deux fois moins ®lev®e quõau niveau intercommunal, 

et est tr¯s variable dõune p®riode ¨ lõautre, montrant bien le caractère 

résidentiel de la commune . Toutefois, il est possible dõenvisager une tr¯s l®g¯re 

diminution du nombre de résidences secondaires . Avec un taux de variation 

annuel moyen de -0,5%, 13 logements  pourraient sortir du statut de résidence 

secondaire.  

o Logements vacants  : Pour les logements vacants, un travail de repérage des 

logements vacants a été réalisé. Seuls 6 logements sont réellement vacants et 
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habitables. Lõobjectif peut donc °tre de ne pas avoir de nouveau x logement s 

vacants  sur la commune.  

Perspectives de mise sur le march® de logements pour lõaccueil de nouveaux habitants 

  

Hypothèse basse 
1,1% 

Hypothèse 
médiane 1,3% 

Hypothèse haute 
1,6% 

Date d'Arrêt N 2022       

N+1 2023 6 7 8 

N+2 2024 11 13 16 

N+3 2025 17 20 24 

N+4 2026 22 26 33 

N+5 2027 28 33 41 

N+6 2028 34 40 50 

N+7 2029 40 47 59 

N+8 2030 46 54 68 

N+9 2031 52 61 77 

N+10 2032 58 69 86 

Logements supplémentaires +58 +69 +86 

 

Perspective du n ombre de logements à mettre sur le marché  

  

Hypothèse 
basse 1,1% 

Hypothèse 
médiane 1,3% 

Hypothèse 
haute 1,6% 

Habitants supplémentaires 122 145 181 

Logements pour l'accueil de nouvelles populations 58 69 86 

Logements pour le maintien des populations déjà résidentes /  

Logements pour la fluidité du parc -13 

Logements pour le renouvellement du parc 32 

Nombre de logements à produire +77 +88 +105 

 

On peut donc considérer que le besoin de production de logements se situe entre 77 et 105 

logements.  Cõest tr¯s largement lõaccueil d®mographique qui influence ces perspectives de 

production de logements. Ces perspectives restent donc ambitieuses . Dans le cadre de la 

r®vision du PLU, la municipalit® sõinscrit dans lõhypoth¯se haute de d®veloppement, en fixant 

un besoin maximal de 100 logements.  

Cet objectif est compatible avec les objectifs de développement urbain du SCoT Médoc 

Atlantique arrêté.  
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Economie, équipement et mobilités  
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33 Plan Local dõUrbanisme 

PLAN LOCAL DõURBANISME |  Rapport de présentation - Diagnostic  

 

1. Économie et emploi  

A. Caractéristiques de la population active résidant à Vensac  

Une population active présente mais peu importante, de nombreux retraités  

Entre 2012 et 2017, le nombre dõactifs7 dans la population des 15 -24 ans a augmenté. Le taux 

dõactivit® est ainsi pass® de 69,1% à 70,5% de la population des 15 -64 ans, soit 36 actifs 

suppl®mentaires en 5 ans. Le taux dõactivit® reste cependant inf®rieur ¨ celui de M®doc 

Atlantique, mais surtout à celui de la Gironde.  

Si la part des actifs ayant un emploi est légèrement inférieure à celle de Médoc Atlantique, la 

part des chômeurs est légèrement supérieur.  

Toutefois, les taux dõactivit® et dõinactivit® sont  similaires à ceux de Médoc Atlantique. Si on les 

compare au niveau d®partemental, le taux dõactivit® y est plus important ; avec un taux de 

ch¹mage moindre et malgr® un taux dõ®tudiants plus importants. Dans cette tranche dõ©ge, 

ce sont les retraités qui sont bien moins représentés, ainsi que les autres inactifs et les chômeurs 

au niveau départemental comme au niveau communale et intercommunal.  

Vensac se trouve dans le bassin de vie et dans la zone dõemploi de Lesparre M®doc. Il est donc 

important de comparer les donn®es relatives ¨ lõemploi avec ceux de cette commune. La 

commune de Lesparre para´t avoir une population plus pr®caire, avec un taux dõactivit® 

moindre mais une part de chômeurs de 16%  bien plus ®lev®e quõ¨ Vensac et quõau niveau 

d®partemental, et un taux dõinactifs plus important avec la part des autres inactifs plus 

importante.  

Activité de la population de 15 à 64 ans  

  
Pop 15-
64 ans 

en 2017 

Taux 
d'activité 

2012 

Taux 
d'activité 

2017 

Part des 
actifs 

ayant un 
emploi 

Part des 
chômeurs 

Taux 
d'inactifs 

Part des 
inactifs 

étudiants 

Part des 
retraités 
et pré-

retraités 

Part des 
autres 
inactifs 

Vensac 555 66,6% 70,5% 58,2% 12,3% 29,5% 7,4% 12,4% 9,7% 

CC Médoc Atlantique 14655 69,1% 71,6% 59,6% 12,0% 28,4% 6,1% 12,8% 9,5% 

Gironde 995856 72,6% 74,2% 64,3% 9,9% 25,8% 12,3% 6,1% 7,4% 

Lesparre-Médoc 3388 68,4% 69,6% 53,6% 16,0% 30,4% 6,5% 9,3% 14,5% 

 

Une population dõemploy®s et ouvriers 

Deux tiens  des Vensacais sont employ®s ou ouvriers. Cõest un taux tr¯s ®lev® si il est compar® 

au taux départemental , qui compte beaucoup plus dõhabitants ôprofessions intermédiaires õ 

ou ôcadres et professions intellectuelles õ8. En effet les ôcadres et professions intellectuelles õ sont 

2,5 fois moins nombreux ¨ Vensac quõau niveau d®partemental. Ces populations sont moins 

importantes au niveau intercommunal que départemental, mais sont proportionnellement 

bien plus représenté es quõau niveau communal. Ces tendances font ®cho aux activit®s 

présentes à proximité, ainsi beaucoup de ôcadres et professions intellectuelles õ et  de  

ôprofessions intermédiaires õ vivent au sein des grandes agglomérations.  

 
7 Population active : regroupe la population active occupée, ayant un emploi et les chômeurs 
8 Les professions intermédiaires et cadres et professions intellectuelles sont 43,5% au niveau départemental 

contre 17,6% à Vensac 
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La population active de Vensac a une activité similaire à celle des habitants de Lesparre -

Médoc , plus que de  celle de Médoc Atlantique.  

La principale distinction de la population de Vensac et la proportion dõagriculteurs exploitants 

et dõartisans, commer­ants et chefs dõentreprises.  

 

 

 

Des actifs travaillant à proximité de leur domicile  

Plus dõun quart des actifs travaillent sur leur commune de r®sidence. Cõest un taux ®lev® pour 

une commune rurale avec peu dõactivit®s pr®sentes sur la commune. A cela sõajoute plus de 

70% des actifs qui travaillent au sein dõautres communes du d®partement, et donc à proximité 

de leur domicile. Seuls 8 actifs travaille nt  en dehors du département.  

 

 

Il est alors int®ressant de sõattarder un peu plus pr®cis®ment sur le lieu de travail des Vensacais.  
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Les actifs qui se déplacent pour se rendre sur leur lieu de travail restent à plus de 60% sur 

lõintercommunalit®, dont pr¯s de 30% ¨ Vensac m°me. 32% des actifs travaillent au sein de 

lõintercommunalit® voisine, la Communaut® de communes M®doc Cïur de Presquõ´le, dont 

68% à Lesparre -Médoc. Lesparre -Médoc est ainsi la deuxième commune au sein de laquelle 

les Vensacais travaillent, après Vensac.  

Il existe ensuite quelques situations dõactifs se d®pla­ant au-delà, en direction de 

lõagglom®ration bordelaise : à Castelnau -de -Médoc et à Salaunes pour la communauté de 

communes Médu llienne, ainsi quõ¨ Blanquefort et ¨ Saint-Médard -en -Jalles au sein de 

Bordeaux Métropole.  

 

 

B. Structure de lõoffre dõemploi local 

Vensac, une commune résidentielle  

Vensac est une commune r®sidentielle tr¯s peu pourvoyeuse dõemplois. Elle offre seulement 

121 emploi s, soit moins de 2% de lõemploi intercommunal.  

Au niveau intercommunal, deux communes ressortent comme pourvoyeuses dõemplois :  

Lacanau avec 1614 emplois et Soulac -sur-Mer 1237 emplois. Plusieurs actifs Vensacais se 

déplacent en effet à Soulac -sur-Mer pour travailler, par contre aucun actif ne se déplace vers 

Lacanau qui se trouve à 45 minutes en voiture. Vensac est à  seulement 15 minutes de Lesparre -

Médoc , et se trouve dans sa zone dõemploi9 selon lõINSEE.  

 
9 [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘΦ 
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En effet, lõindicateur de concentration de lõemploi10 sur la commune est déficitaire . Les 

habitants doivent donc se tourner vers des emplois au -delà de ceux proposés sur la commune. 

Si on regarde la situation intercommunale, l¨ encore lõindice de concentration de lõemploi 

indique une carence en emploi s pour la population de Médoc Atlantique . Il nõy a donc pas 

suffisamment dõemplois au niveau intercommunal pour la population active pr®sente. 

Lesparre -Médoc , quant à elle,  ressort bien comme polarit® ¨ lõ®chelle du territoire, avec un 

indicateur de concentration de lõemploi tr¯s ®lev®. Celui -ci est nettement sup®rieur ¨ lõindice 

de la Gironde, faisant nettement ressortir le rôle de pôle de la commune.  

A Vensac  et au niveau de la Communauté de communes , si le nombre dõemplois a augmenté 

depuis 2007, le nombre dõactifs a lui aussi ®volu®, dans des proportions presque ®gales. A 

Lesparre -Médoc, la situation est différente  : le nombre dõemplois augmente, m°me si cette 

augmentation se fait ¨ un rythme moins soutenu quõau sein de  Médoc -Atlantique, mais par 

contre le nombre dõhabitants a tendance ¨ d®croitre. Lõindice de concentration de lõemploi, 

en plus dõ°tre tr¯s ®lev®, augmente rapidement.  

En conséquence, la dépendance de Vensac aux territoires extérieurs est plutôt stable . Très 

récemment, des commerces se sont développés permettant une augmentation et une 

diversification de lõemploi qui devrait °tre visible lors des prochains recensements. Toutefois ces 

commerces de proximité appuient le caractère résidentiel de la commune , sans réellement 

permettre un fort d®veloppement de lõemploi. 

 

Chiffres clés de l'emploi à Vensac  

 Vensac Médoc Atlantique Lesparre-Médoc 

 2007 2012 2017 2007 2012 2017 2007 2012 2017 

Nombre d'emplois dans la zone 90 120 121 5843 6158 6676 2846 3067 3128 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 253 308 332 7902 8586 8906 1857 1863 1844 

Indicateur de concentration de l'emploi 35,7 38,9 36,5 73,9 71,7 75 153,3 164,6 169,6 

 

 

 

 
10 [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘƻǘŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Des emplois adaptés à la population locale  

A Vensac, un tiers des emplois sont des emplois ouvriers, 20% sont des emplois dõemployé et 

20% des artisans, commer­ants et chefs dõentreprises. Parall¯lement, on ne trouve aucun 

emploi de cadre. Ce sont donc des emplois peu qualifi®s, qui ne d®pendent pas dõune 

organisation et dõune sp®cialisation ®conomique du territoire. Lõ®volution de lõoffre dõemploi 

suivant globalement les caractéristiques des actifs, permet de mieux fixer les actifs et les 

emplois sur le long terme, en favorisant un développement lo cal.  

Au niveau intercommunal et à Lesparre -Médoc, la part des employés et des professions 

intermédiaires est plus élevée . On trouve aussi de plus nombreux postes de cadres et 

professions intellectuelles, permettant aux habitants de la commune de trouver des emplois 

plus variés, et notamment des emplois plus qualifiés.  

Les emplois communaux et des pôles de proximité correspondent au profil socio -

d®mographique que lõon trouve sur la commune. 

 

Les secteurs dõactivit® que lõon retrouve sur les p¹les de proximit® pour les Vensacais sont, en 

premier lieu, les ôCommerces, transports et services diversõ puis le secteur de ôlõadministration 

publique, enseignement, sant® et action socialeõ. Cette plus grande diversité tient à la 

pr®sence dõun maillage de commerces de proximit® à  la pr®sence de zones dõactivit®s, 

dõadministrations et dõ®tablissements hospitaliers à Lesparre -Médoc. Ceci explique la part 

cons®quente dõemplois employ®s et de professions int ermédiaires.  

A Vensac, la part de lõemploi du secteur agricole est tr¯s importante, en comparaison aux 

autres territoires, v®hiculant lõimage dõune commune marqu®e par la ruralit®. Cette activité 

fait lõobjet dõune partie sp®cifique.  
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C. Le tourisme  

Si Vensac nõest pas la principale commune touristique du M®doc, elle conna´t une arriv®e de 

populations durant la saison estivale. Ainsi, plusieurs entreprises bénéficient de cette attractivité 

relative, ce qui permet de maintenir, voire de développer une offre en commerces et services 

¨ lõann®e au niveau communal. Néanmoins, Vensac est moins identifiée comme commune 

balnéaire et reste moins attractive à ce titre que les communes voisines.  Par ailleurs, la saison 

touristique a une durée plutôt réduite, puis quõelle concerne principalement les mois de juillet 

et août, les mois de juin et septembre étant très calmes (campings occupés à moins de 50%).  

La commune compte plusieurs commerces et services de proximité comme des cafés -

restaurants, une supérette, un fleuriste, la poste. Ces ®tablissements participent ¨ lõanimation 

de la vie vensacaise, mais la question de leur maintien se poserait peut -être sõil nõexistait pas 

cette saison touristique estivale.  

La commune ne compte pas dõh¹tel, mais 3 campings, dont deux se trouvent en continuité 

du bourg, et un plus au centre de la commune, au sud du bourg de lõH¹pital. La capacité de 

ces campings est de  :  

- Camping Yellow Village, au nord du bourg  : 201 emplacements  

- Camping du Vieux Moulin, ¨ lõouest du bourg : 289 emplacements  

- Camping de Tastesoule , au centre de la commune  : 152 emplacements  

Lõaccueil de touristes se fait aussi gr©ce aux locations saisonni¯res bien que cette activité soit 

peu identifiée par les élus . Néanmoins, s ur le site Airbnb, une trentaine de logements sont 

recensés sur la commune.  En ce sens, il pourrait y avoir des changements de destination de 

bâtiments agricoles en gîtes, pour un tourisme balnéaire et rural de qualité.  
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D. Lõactivit® agricole : la viticulture et lõ®levage 

Vensac compte 21 exploitations en 2010, un nombre en baisse puisquõil en existait 26 en 2000  

et 38 en 1988 11. Les exploitations sont très majoritairement des exploitations individuelles, non 

organisées en sociétés. Certaines exploitations peuvent donc être fragiles ou précaires. Ce 

sont des exploitations familiales qui nõemploient pas de salari®s permanents, et seules 4 

exploitants travaillent avec leur conjoint.  

Quatre si¯ges dõexploitation se trouvent sur la commune, dont deux au sein du bourg de 

Vensac.  

Lõactivit® agricole sur la commune est peu diversifi®e. On y trouve principalement de la 

viticulture et de lõ®levage.  

Vensac est concern®e par plusieurs Appellations dõOrigine Contr¹l®es (AOC) en lien avec 

lõactivit® viticole :  

- AOC Bordeaux  

- AOC Médoc  

Il existe un château viticole sur la commune  : le Château David 12.  

Les exploitations faisant de lõ®levage ont principalement des cheptels de bovins et vaches. 

Cela concerne 6 exploitations avec des cheptels de 253 bovins et 5 exploitations avec des 

cheptels de 109 vaches allaitantes. 4 exploitations ont des brebis pour 46  têtes et  3 exploitations 

ont des chèvres pour 13 têtes 13. Les superficies agricoles non plantées en vignes sont vouées à 

 
11 Données Agreste 
12 Source : site internet de la maire de Vensac. 
13 Source : Recensement AGRESTE de 2010 
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cette activit® dõ®levage : 274 hectares dédiés à la culture de fourrages et en superficies en 

herbe 13.  

Les superficies plant®es en vigne se trouvent sur la partie Est de la commune, ¨ lõest du bourg. 

Elle représente 131 hectares 14. Toutefois elle représente des surfaces peu importantes par 

rapport aux autre cultures permanentes , annuelles  et prairies , qui elles représentent 654 

hectares. Certaines parcelles plantées en vigne se trouvent en contact avec le bourg. Ces 

secteurs à enjeux ne doivent pas se développer pour ne pas apporter de contraintes à 

lõactivit® viticole.  

 

Vensac a fait lõobjet dõun remembrement sur 878 hectares et qui sõest achev® en 1981. 

La superficie boisée de la commune est dõenviron 2200 hectares, représentant un taux de 

boisement de  près de  65%15. Sur la partie ouest de la commune, il sõagit principalement de pins 

des landes et sur la partie ouest, de boisements de feuillus  et mixtes .  

 

  

 
14 Source : Corine Land Cover. Surfaces qui peuvent comprendre des hameaux ou constructions isolées. 
15 Source : IGN ς zone de végétation 2020 et IGN - BD Forêt 2017 
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2. Équipements , commerce, services et réseaux  

Il existe plusieurs éléments qui concourent au développement du territoire  : la géographie que 

nous avons vue  préalablement, les équipements qui créaient la centralité, et les infrastructures 

de réseaux qui permettent de connecter les lieux entre eux.  

A. Une offre commerciale et de service en cïur de bourg 

Les équipements sont historiquement concentrés  autour de la place de lõ®glise et de la mairie. 

On y trouve les ®quipement publics (®glise, mairie, ®coleé), des ®quipements de sant® et des 

commerces. Cette organisation est modifi®e par la cr®ation dõune nouvelle centralit® plus au 

sud qui accueille une  salle des fêtes, un bâtiment à vocation commercial, et où se trouveront 

prochainement la mairie et la piscine. Le centre -ville se voit ainsi légèrement plus étalé, avec 

un centre qui est déporté vers le sud. T outefois, lõensemble des commerces et ®quipements se 

trouvent dans un rayon de 300m , et les locaux vacants de la mairie seront réamé nagés pour 

®tendre lõ®cole et accueillir un cabinet m®dical et des locaux associatifs. Les récents 

aménagements sont bénéfiques au confortement du centre -ville.  

 

B. Mais une forte dépendance aux villes proches  

Toutefois Vensac dispose dõun faible niveau dõ®quipements16, avec principalement un e 

gamme de proximit® mais pas dõ®quipement de gamme interm®diaire ou sup®rieure. Il est 

donc nécessaire pour les habitants de se rendre sur les communes voisines  pour pallier au 

manque local.  

 
16 Source : BPE 2019 
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Les habitants peuvent se rendre à Soulac -sur-Mer (à 20 minutes), Vendays -Montalivet (à 10 

minutes) ou Lesparre -M®doc (¨ 15 minutes) qui disposent dõun bon niveau dõ®quipements. Les 

habitudes de consommation des Vensacais les amène à privilégier Lesparre -Médoc, qui nõest 

pas dans la même intercommunalité. Lesparre -M®doc dispose dõun meilleur niveau 

dõ®quipements, dõun plus grand nombre de commerces, dõune bonne desserte, et de 

nombreux m®nages sõy rendent ®galement pour travailler ou ®tudier. Vendays-Montali vet est 

néanmoins bien dotée également en commerces et services et en établissements médicaux.  

 

 

 

Une faible offre de services médicaux et paramédicaux  

La commune compte  un médecin généraliste, deux infirmières et un kinésithérapeute . La 

présence de ces professionnels de santé est positive  pour une commune de la taille de 

Vensac, mais insuffisant pour répondre aux besoins de la population.  
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£quipements m®dicaux, param®dicaux et dõaide sociale ð BPE 2019 

  

Méde-
cin 

généra-
liste 

Méde-
cins 

spécia-
lisés 

Infirmiers 

Spécia-
listes 
para-

médicaux 

Urgen-
ces 

Mater-
nité 

Pharma-
cie 

Ambu-
lance 

Labora-
toire 

d'ana-
lyses et 
biologie 

médicale 

Total 
médical 

et 
social 

Lesparre-Médoc 7 31 21 12 1 1 4 3 1 90 

Pauillac 7 25 14 8 0 0 3 4 1 67 

Castelnau-de-Médoc 6 21 18 12 0 0 3 1 1 66 

Lacanau 5 20 15 13 0 0 2 1 1 58 

Saint-Laurent-Médoc 6 7 15 10 0 0 1 1 0 44 

Le Pian-Médoc 5 6 13 9 0 0 3 0 0 40 

Margaux-Cantenac 11 8 6 7 0 0 2 1 1 37 

Hourtin 4 13 6 9 0 0 1 1 1 36 

Soulac-sur-Mer 5 11 8 2 0 0 2 0 1 33 

Ludon-Médoc 6 9 10 5 0 0 1 0 0 32 

Vensac 1 1 2 0 0 0 0 0 0 4 

 

Lorsquõon prend en compte lõensemble des professionnels ¨ lõ®chelle du M®doc, Lesparre-

Médoc ressort comme le pôle  principal . La présence de la Clinique Mutualiste du Médoc qui 

est le principal équipement médical du territoire  rassemble de nombreux professionnels de 

sant® et des ®quipements quõon ne trouve pas dans les autres communes.  

Il est donc évident que les Vensacai s sont utilisateurs de ces équipements et professionnels . 

Soulac ressort parmi les communes les mieux dotées, toutefois dans de bien moins grandes 

proportions que Lesparre -Médoc.  

 

Une organisation en RPI pour lõ®cole primaire 

De la même manière, on trouve une école maternelle,  élément  intéressant pour la vitalité du 

cïur de bourg de Vensac, puis les ®l¯ves doivent se rendre sur dõautres communes pour 

poursuivre leur cursus scolaire. Lõ®cole de Vensac sõinscrit dans un Regroupement 

Pédagogique Intercommunal (RPI) avec les communes de Grayan -et -lõH¹pital et Talais. 

On trouve ainsi 7 collèges dans le Médoc , dont 2 à Lesparre -Médoc et 1 à Soulac -sur-Mer,  et 

seulement un lycée  général, technologique et professionnel  à Pauillac.  

Ce manque contraint les élèves à faire des déplacements longs  à partir du lycée , et peut 

freiner certaines familles ¨ venir sõinstaller au sein du territoire.  

Vensac projette la r®alisation dõune piscine municipale. En effet, si le M®doc est bien doté en 

®quipements touristiques et de loisirs, on d®nombre seulement 3 piscines ¨ lõ®chelle du 

Médoc  : à Lesparre -Médoc, à Pauillac et à Soulac -sur-Mer, soit une piscine pour 35  000 

habitants quand on en compte 1 pour 30  000 ¨ lõ®chelle de la Gironde.  

Il nõexiste pas de structure pour la petite enfance sur la commune, les familles doivent donc se 

tourner vers des structures ou professionnels privés . Il existe une maison dõassistantes maternelles 

au cïur du bourg de Vensac. 
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C. Mobilités  

Une bonne liaison routière  : la RD 1215 

Vensac est traversée sur sa partie est par la RD 1215, reliant la pointe du Médoc à 

lõagglom®ration bordelaise. Cet axe structure tout le m®doc et permet de rejoindre Soulac-

sur-Mer, Lesparre -Médoc et Bordeaux plus au sud. Plus ¨ lõouest, la commune est ®galement 

traversée par une route secondaire allant du nord au sud du Médoc, la RD  101, qui devient 

plus au sud la RD 3 .  

La RD 1215 passe très près du bourg de Vensac tout en le contournant, permettant ainsi de 

b®n®ficier dõune bonne desserte mais pas des nuisances. Un maillage viaire dessert ensuite le 

bourg et lõensemble des hameaux. Une route longe la c¹te de Montalivet au nord de Vensac.  

Ces deux axes  principaux, la RD 1215 et la RD 101  permettent de faire la connexion avec les 

territoires ext®rieurs, alors que les autres voiries, permettent dõassurer les d®placements au sein 

de la commune  et avec les communes limitrophes .  

Les déplacements des Vensacais sont donc principalement véhiculés.  50% des ménages ont 

au moins une voiture, , et pr¯s de 90% des actifs se rendent au travail en voiture. 5% nõont pas 

de déplacement à faire.  

 

 

 

Des alternatives à la voiture peu utilisées  

Il est ¨ noter que si la voie ferr®e traverse la commune, en longeant la RD 1215, il nõy a par 

dõarr°t sur la commune. Il faut donc sõarr°ter ¨ Soulac-sur-Mer ou à Lesparre -Médoc. La ligne 

permet de rejoindre Bordeaux en environ 1h20 depuis Lesparre -Médoc.  Il y a 10 allers et 10 

retours par jour.  
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La commune est desservie par une ligne de bus régionaux 713, qui va de la pointe -de -Grave 

à Lesparre -Médoc  en 1 heure . La ligne effectue 5 allers et 5 retours par jour. Les horaires 

permettent dõavoir une correspondance avec le train ou la ligne de bus qui va ¨ Bordeaux.  

La ligne 703 relie Lesparre -Médoc à Bordeaux  en moins de 2 heures. Les bus réalisent 10 allers 

et 10 retours par jour.  

Carte du réseau de bus régionaux ð transports.nouvelle -aquitaine.f r 

  

Ainsi seuls 2% des déplacements pour se rendre au travail se font en transport en commun.  

 

Stationnement  : un bon accès aux équipements  

Le stationnement est un enjeu fondamental pour permettre lõacc¯s automobile aux 

commerces et aux équipements, et pour accueillir à proximité des logements les voitures des 

visiteurs et des habitants.  

Sur le centre -bourg, les espaces de stationnement sont conséquents et permettent une bonne 

desserte des équipements et commerces présents. Un vaste espace de stationnement a 

dõailleurs ®t® pr®vu sur la partie sud du bourg pour permettre lõacc¯s au nouveau pôle 

dõ®quipements qui est en cours de d®veloppement (salle des f°tes, mairie, piscineé).  

En front de mer, un vaste espace de stationnement est proposé en linéaire le long de la route 

qui longe le littoral. Cet espace est aménagé très simplement.  

La forme pavillonnaire très représentée sur la commune laisse une large place au 

stationnement sur lõespace priv®, toutefois, la taille des parcelles ®tant vou®e ¨ se r®duire, et 

les constructions récentes pas toujours suffisantes en termes  dõespaces de rangement font que 

les véhicules sont souvent sortis des garages et des parcelles.  

Dans les nouveaux lotissements, et notamment à Vensac Océan, aucun espace de 

stationnement sur la voie publique nõest mat®rialis®. Les habitants utilisent les espaces de 
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trottoirs qui sont très larges pour stationner leurs véhicules, même si chacun à la possibilité de 

rentrer sa voiture sur sa parcelle. Il serait intéressant de mieux matérialiser des espaces de 

stationnement pour chaque op®ration ¨ vocation dõhabitat pour limiter le stationnement 

anarchique.  

 

Absence de borne de recharge électrique  

Aucune borne de recharge pour les v®hicules ®lectriques nõest recens®e sur le bourg et sur 

lõensemble de la commune. Dans le cadre du d®veloppement des v®hicules d®carbonés pour 

une r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre, il est aujourdõhui essentiel que chaque 

commune propose une offre dõinfrastructures de recharge, dõautant que cette offre est faible 

dans le Médoc et essentiellement concentrée sur les communes pôles  : Vendays -Montalivet 

Soulac -sur-Mer, Lesparre -Médoc, Pauillac 17.  

Aménagement pour les modes actifs  

Les principaux espaces urbanisés , et surtout le centre -ville favorise l es déplacements 

piétonniers . Des aménagements ont été réalisés  : aménagement des trottoirs, dispositifs pour 

éviter le stationnement gênant, passages piétonniers, dispositifs pour limiter la vitesse des 

voituresé 

Depuis le centre -ville de Vensac, il est possible de rejoindre via une piste cyclable  la côte via  

le centre de Grayan -et -lõHôpital.  

Des am®nagements cyclables existent sur la commune. M°me si la vocation touristique nõest 

pas première de Vensac , elle bénéficie de la piste du médoc, une voie entièrement en site 

propre sur la commune  qui travers le Médoc du nord au sud .  

 
17 Source :  MObiVE, réseau de bornes de recharges pour véhicules électriques. 
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Une autre voie entièrement en site propre longe l a limite communale avec  Vendays -

Montalivet  et donc le lotissement Vensac Océan . Des accès directs depuis le lotissement 

permet tent  aux habitants de se rendre sur la piste cyclable sans emprunter la route de lõoc®an. 

Sur la frange nord, il existe également une piste cyclable qui longe le site Euronat de Grayan -

et -lõH¹pital. Ces deux pistes cyclables rejoignent la piste cyclable du M®doc.  

Grand rue de Vensac  

 

Espace de stationnement ð nouveau pôle 

dõ®quipement et commercial 

 

Source  : Métropolis  

Piste du Médoc  

 

Voie cyclable longeant Vendays -Montalivet  

 

Voie cyclable entre le bourg et Grayan -et -

l'Hôpital  

 

Voie cyclable longeant Grayan -et -l'Hôpital  

 

 

Source  : GoogleMaps  
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Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR)  

La commune est concernée par plusieurs boucles et itinéraires au titre du PDIPR  : lõitin®raire de 

grande randonnée (GR -Chemin dõAmadour) et la Voie du Littoral (Chemin de Saint-Jacques 

de Compostelle) qui traversent la commune.  

Lõancienne boucle locale de Vensac et le ç circuit des lacs médocains ont été désinscrits du 

PDIPR dans le cadre de la mise en ïuvre du nouveau sch®ma communautaire de randonn®e 

port® par la Communaut® de Communes M®doc Atlantique et doivent faire lõobjet dõun 

déséquipement. Des cheminements doux pour compenser ces anciens circuits pourront être 

réfléchis au niveau intercommunal.  

 



 

 

49 Plan Local dõUrbanisme 

PLAN LOCAL DõURBANISME |  Rapport de présentation - Diagnostic  

 

Plan des itinéraires de randonnée ð Conseil Départemental  

 

D. Couverture numérique  

Vensac dispose de r®seaux num®riques de qualit® moyenne selon lõARCEP18. Le déploiement 

de la fibre est en cours, mais seulement moins de 25% des locaux dõhabitation et professionnels 

sont raccordables  au 31 décembre 2020 . Le syndicat Gironde Numérique mène le 

déploiement de la fibre au niveau départemental (excepté pour les agglomération de 

Bordeaux et de Libourne.   

Le réseau téléphonique et de 4G est bon, avec une couverture par les principaux opérateurs 

(Orange, SFR, Bouygues Télécom et Free).   

 
18 Autorité de Régulation des Communications Électroniques, des Postes et de la Distribution de la Presse, 

données du 31 décembre 2020. 
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Urbanisme  
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1. Structuration urbaine, typologies bâties et patrimoine  

A. Une centralit® organis®e historiquement autour de lõaxe Bordeaux-

Soulac -sur-Mer  

Historiquement le Médoc est un territoire très peu développé. Il est maillé de petits bourgs dans 

les terres. Les espaces proches de la côte sont composés de marais et de landes. Les bourgs 

sont reliés par des voies de communication qui restent peu nombreu ses. 

Carte de Cassigny (XVIIIème siècle)  

Source  : Géoportail  

 

Cõest au XIX¯me si¯cle quõest prescrit lõassainissement des mar®cages et la plantation des pins 

qui donneront les paysages que nous connaissons aujourdõhui. Si le territoire sõ®tait d®velopp® 

au XVIIIème et XIXème siècle, ce sont ces changements qui ont po rt® lõessor du M®doc et de 

Vensac.  

 

Le bourg de Vensac se situe ¨ lõest du territoire communal, ¨ lõ®cart de la c¹te et dans un 

espace transitionnel entre for°t, marais et espace agricole. Il sõest d®velopp® le long de la RD 

101E5, qui ®tait lõaxe Bordeaux-Soulac -sur-Mer avant que la RD1215 qui contourne les bourgs 

ne soit construite.  

Le bourg se compose dõun noyau historique ramass® qui regroupe les ®quipements et 

commerces organis®s le long de lõaxe sur environ 250m. Plusieurs b©tis anciens ®taient 

implant®s ¨ proximit® du bourg et ont aujourdõhui ®t® incorpor®s dans lõunit® urbaine du bourg 

par le développement pavillonnaire galopant.  

Vensac compte une seconde unité urbaine, proche de la côte et en continuité du village de 

Montalivet. Cette entit® est r®cente et sõest d®velopp®e sous forme de lotissement 

pavillonnaire.  
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Quelques habitations viennent ensuite ponctuer la commune, mais elles sont très peu 

nombreuses et si peu cons®quentes quõelles ne constituent pas de hameau en tant que tel.  

 

 

B. Typologies bâties  
 

 

 

Le Bourg  

Le bourg historique sõest organis® autour de lõaxe 

principal du territoire de lõ®poque, la RD101E5 et 

autour de la place de la mairie et de lõ®glise. La 

structure historique initiale nõa pas chang®, et 

lõespace ®tant dense, il nõy a pas eu de 

construction venant se juxtaposer dans cet 

espace b©ti. La place autour de lõ®glise et de la 

mairie a été valo risée. 

Les parcelles sont légèrement en lanière mais de 

taille irrégulière, permettant à chacun de 

disposer dõun espace ext®rieur privatif sur 

lõarri¯re. La densit® y est relativement dense, 

autour de 20 logements ¨ lõhectare. De 

nombreux bâtis se sont implantés en accroche à 

la voirie et en léger retrait. Les bâtis sont bas, 

édifiés en rez -de -chauss®e ou ®lev®s dõun 

étage.  
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Les extensions contemporaines  

Autour de lõunit® du bourg historique tr¯s resserr®, 

des extensions urbaines contemporaines se sont 

développées, en linéaire le long des routes 

existantes. Il sõagit dõun b©ti pavillonnaire 

discontinu et lâche. Les parcelles sont de taille 

variable, mais f ont généralement plus de 2000m². 

Ce mode de développement est très 

consommateur dõespaces et a cr®® de vastes 

cïurs dõ´lot ç agricoles  », difficilement 

exploitables et difficilement mobilisables à 

lõurbanisation. Cette urbanisation sõest faite sans 

cohéren ce avec le bâti ancien, que ce soit en 

terme de forme urbaine, de parcellaire, ou 

encore dõaspect des constructions.  Elle contribue 

donc à la banalisation des paysages. Ces 

constructions sont généralement en rez -de -

chaussée mais peuvent ponctuellement êtr e 

®difi®es en R+1. Elles sõins¯rent dans un 

environnement végétal, donnant un esprit rural 

champêtre.  
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Le développement récent  

Le d®veloppement r®cent sõest fait sous forme 

pavillonnaire, mais de manière plus organisée que 

les extensions contemporaines. Un travail dans 

lõ®paisseur a ®t® r®alis®, permettant la cr®ation 

de quartiers et avec une gestion plus raisonnée 

de lõespace. En ce sens, la taille des lots a été 

fortement réduite. Les lots sont en dessous de 

1000m² (entre 700 et 1000m²).  

Le principal site de développement est celui de 

Vensac Océan qui se trouve en continuité de la 

ville voisine de Montalivet.  

Ce modèle permet aussi de réduire les conflits 

dõusage avec les zones agricoles et sylvicoles et 

de limiter les ruptures dans les continuités 

écologiques.  

 

Vensac possède un bourg ancien typique et qui dispose de commerces et services. Une 

densification du tissu urbain le plus proche de celui -ci serait intéressant pour conforter cette 

identité de bourg et pour une meilleure utilisation des commerces, services  et équipements qui 

y sont proposés. En ce sens, Vensac -Océan ne devrait pas connaître un nouveau 

développement , qui profite davantage ¨ Montalivet quõ¨ Vensac bourg.  
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C. Patrimoine  

Le patrimoine de Vensac tient plus au caract¯re et ¨ la vari®t® de ses paysages quõau 

patrimoine bâti. Il nõexiste dõailleurs pas sur la commune de site class® ou inscrit. 

La mairie de Vensac a recensé sur son site internet les principaux monuments  : 

Église Saint-Pierre 

Lõ®glise se trouve au centre du bourg de Vensac. De style Roman, son abside date du XII¯me 

siècle et le corps principal a été édifié au XVIIème siècle.  

Notre Dame des Pilar  

Cette colonne serait la reproduction de la Vierge Marie apparue miraculeusement à Saint -

Jacques de Compostelle et à Saragosse  sur un pilier de marbre blanc . La colonne de Vensac 

est de construction r®cente, dõautres r®pliques existent dans le m®doc et jalonnent les routes 

du littoral empruntées par les pèlerins du chemin de Compostelle.  

Le Moulin de Vensac  

Moulin du XVIIIème siècle en état de fonctionnement. Il a subit  un changement de site en 1858 

(a ®t® d®mont® et reconstruit ¨ lõidentique avec lõam®nagement de certains m®canismes). 

Le moulin peut être visité.  

 

Église Saint-Pierre 

 

Notre Dame de Pilar  

 

Moulin de Vensac  

 

Source  : Metropolis  
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2. Application de la loi Littoral  

A. Contexte règlementaire  

La loi Littoral concerne les communes riveraines de la mer, de grands lacs, estuaires ou Deltas. 

Ainsi la commune de Vensac, en tant que commune littorale est concernée par cette 

règlementation qui vise à préserver les territoires de la pression urbaine, l es phénomènes 

dõ®rosion ou submersion marine.  

Elle est ainsi soumise ¨ des principes dõurbanisation et de protection des espaces sensibles, 

dispositions décrites aux articles L .121-1 à L.121-51 et R.121-1 à R.121-43 du Code de 

lõurbanisme. 

Les articles L121-21 et L121-22 du Code de lõurbanisme explicite les dispositions sp®cifiques aux 

documents dõurbanisme qui doivent faire lõobjet dõune justification. Les documents 

dõurbanisme doivent répondre  aux dispositions concernant la détermination des capacités 

dõaccueil et la pr®servation des coupures dõurbanisation.  

« Article L.121 -21 : D®termination des capacit®s dõaccueil 

Pour déterminer la capacité d'accueil des espaces urbanisés ou à urbaniser, les documents 

d'urbanisme doivent tenir compte :  

1° De la préservation des espaces et milieux mentionnés à l'article  L. 121-23 ; 

1° bis De l'existence de risques littoraux, notamment ceux liés à la submersion marine ;  

2° De la protection des espaces nécessaires au maintien ou au développement des activités 

agricoles, pastorales, forestières et maritimes ;  

3° Des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des 

équipements qui y sont liés.  

Dans les espaces urbanisés, ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation des opérations 

de rénovation des quartiers ou de réhabilitation de l'habitat existant, ainsi qu'à l'amélioration, 

l'extension ou la reconstruction des constructions existant es. » 

« Article L.121 -22 : Pr®servation des coupures dõurbanisation 

Les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme doivent prévoir des 

espaces naturels présentant le caractère d'une coupure d'urbanisation.  » 

 

Le PLU doit aussi préserver les espaces remarquables ou caractéristiques et des milieux 

nécessaires au maintien des équilibres biologiques, conformément aux articles L.121 -23 du 

même Code. Ces espaces et milieux à préserver sont fixés par décret.  

Les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs doivent être classés en Espace Boisé 

Classé (EBC) (Article L121 -27).  

Sur lõensemble du territoire, toute extension de lõurbanisation doit se faire en continuit® des 

zones urbanisées (Article L121 -8 ¨ 12) et pour les espaces proches du rivage, lõurbanisation doit 

r®pondre ¨ la r¯gle de lõextension limit®e de lõurbanisation (Article L121-13 à 15).  

Pour Vensac, deux entités ressortent  :  

- Le bourg de Vensac, qui regroupe toutes les fonctions urbaines (habitat, commerces 

et services, ®quipementsé). La tache urbaine du bourg de Vensac est très étendue, 

et est parfois discontinue. Le développement a laissé des vastes espaces libres non 

construits en cïur dõ´lot. Lõurbanisation est plus ou moins dense selon les secteurs, 

permettant dõidentifier le bourg et les hameaux anciens et le développement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210478&dateTexte=&categorieLien=cid
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pavillonnaire récent, souvent en linéaire. Ce développement récent a fait le lien entre 

des taches urbaines qui étaient autrefois distinctes.  

- Le lotissement de Vensac -Océan qui est une continuité du bourg de Montalivet sur la 

commune de Vendays -Montalivet. Ce secteur dõhabitat dense, qui se  situe en dehors 

de la bande des 100m mais au sein des espaces proches du rivage, nõaura plus 

vocation ¨ sõ®tendre davantage, après la troisième phase en cours de réalisation .  

 

Enjeux et prise en compte de la loi littoral  

 










































































